
1995
NAISSANCE DE LA COALITION 
MONTRÉALAISE DES TABLES DE QUARTIER

Le 20 novembre 1995, suite à une invitation lancée par des Quartiers en Santé, une 
douzaine de Tables se réunissent et décident d’une intervention auprès de la Ville de Montréal 
afin qu’elle reconnaisse les concertations locales de quartier et maintienne le Programme de 
soutien financier à l’action locale. Dix-neuf Tables participent à une rencontre suivante, le 19 
janvier 1996, où se forme alors la Coalition montréalaise des concertations locales de quartier 
qui deviendra en 1997 la Coalition montréalaise des Tables de quartier.

Dans les premiers mois de 1996, la Coalition identifie sa mission, ses objectifs et son 
fonctionnement. Elle souhaite être un lieu d’échange et d’action menant à la reconnaissance 
politique et financière des concertations de quartier vouées au développement local et 
communautaire. Ses objectifs sont de favoriser l’élaboration de revendications communes, en 
regard à la reconnaissance financière et politique des concertations de quartiers, de favoriser 
l’échange d’information sur des enjeux communs, de favoriser, dans le respect des spécificités 
de chacun, des cadres d’intervention communs. Les Tables perçoivent la CMTQ comme 
une coalition ponctuelle répondant aux besoins de financement qui leur est commun soit le 
Programme de soutien financier à l’action locale de la Ville de Montréal.

De 1995 à 2000, la CMTQ se préoccupe d’ailleurs presqu’exclusivement du financement 
et de la reconnaissance des Tables de quartier.

1999
L’ADMINISTRATION BOURQUE 
SOUHAITE IMPLANTER LES 
« QUARTIERS SENSIBLES »

Les Tables de quartier se mobilisent contre cette orientation de 
l’administration Bourque puisqu’elle remet en question le rôle et le 
financement des Tables de concertation locale. Au même moment, 
l’administration veut sabrer dans les mécanismes de consultation 
publique (conseils de quartier, commissions permanentes du 
conseil, etc.) et les Tables s’y opposent aussi.

1998-2002
DES DÉMARCHES D’ÉVALUATION QUI 
PERMETTENT DE MIEUX SE DÉFINIR

En 1998, grâce à un financement de Centraide qui permet d’embaucher le Centre de 
formation populaire, la CMTQ entame une démarche d’évaluation participative sur les 
activités de concertation des Tables. Un rapport d’évaluation des Tables de quartier est produit 
en 2000.

À partir d’octobre 2000, la CMTQ participe également à un comité conjoint avec les trois 
bailleurs de fonds des Tables de quartiers (Centraide, Ville de Montréal, Direction de santé 
publique) dont l’objectif est de développer une réflexion commune sur le rôle des Tables de 
quartier dans la communauté et d’identifier le soutien nécessaire aux Tables.

Grâce à un second financement de Centraide, la Coopérative de travail interface est 
engagée en 2001 pour poursuivre la réflexion. Ce travail mènera à la publication du 
document Base d’intervention collective : les concrets et les pratiques qui permettra de situer la 
mission commune des Tables de quartier.

Toutes ces démarches d’évaluation mèneront en quelque sorte à une prise de conscience : 
malgré des réalités différentes, les Tables effectuent à peu près le même travail. Cela permettra 
donc d’établir une base d’unité au-delà des différences : le processus de concertation.

2002
SOMMET DE MONTRÉAL

La CMTQ participe activement au Sommet de Montréal les 4, 
5 et 6 juin 2002 puis, dans les suites de celui-ci, aux travaux du 
Chantier 4.3 « Soutien à la vie des communautés ».

Cette participation sera déterminante pour l’avenir des Tables de 
quarter puisqu’elle permettra d’établir une reconnaissance qui sera 
à la base d’une bonification du financement et d’un programme. 
Cette participation représente également une reconnaissance 
significative de leur regroupement, la CMTQ.

Dans les suites des travaux des chantiers, la CMTQ commence 
à négocier la mise en place d’un résultat concret du Sommet soit 
l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local.

2003
UNE REPRÉSENTATION QUI SE 
STRUCTURE DAVANTAGE

Un financement accordé par la Fondation Béati permet 
d’embaucher une ressource pendant quelques mois, ce qui 
contribue à structurer plus formellement l’organisation de la CMTQ 
et la représentation : au Programme de soutien au développement 
social local, au Forum régional sur le développement social, au 
Collège communautaire du Conseil régional de développement 
de l’Île de Montréal, au Comité aviseur de la Chaire Approches 
communautaires et inégalités de santé (CACIS), au Programme 
de sécurité alimentaire de la Direction de santé publique.
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2004
LA CMTQ S’INCORPORE

La CMTQ obtient sa charte le 4 novembre 2003 et tient son 
assemblée de fondation le 28 janvier 2004. La Coalition 
montréalaise des Tables de quartier a comme mission de :

Regrouper les Tables de quartier de Montréal et animer la 
concertation entre ses membres en ce qui concerne les enjeux 
soulevés par le développement social local, l’amélioration de 
la qualité et des conditions de vie des citoyennes, la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion et la promotion de l’exercice 
d’une citoyenneté active dans ses dimensions individuelles et 
collectives.

Et pour objectifs de :
 → Défendre les droits, les intérêts et l’autonomie de ses 

membres;
 → Représenter ses membres auprès de diverses instances;
 → Offrir tout genre d’aide, de support, d’information, 

d’orientation, d’animation au profit de ses membres;
 → Promouvoir le développement social local tel que pratiqué 

par ses membres;
 → S’assurer de la reconnaissance du mouvement 

communautaire comme acteur important du développement 
social local.

2006

2009
ENFIN UNE PERMANENCE À LA CMTQ!

Avec l’embauche d‘une permanence en mai 2009, la CMTQ se donne les moyens de 
ses ambitions tant pour assurer le rayonnement et la promotion des Tables de quartier qu’afin 
d’intervenir davantage sur la place publique sur les enjeux en développement social.

Un moment charnière dans le développement de la CMTQ : en votant à l’unanimité 1% des 
revenus de l’Initiative montréalaise comme montant de la cotisation annuelle, les Tables de 
quartier signifient clairement qu’il s’agit là d’un réseau important.

La CMTQ franchi un premier pas vers une plus grande reconnaissance sur la scène 
montréalaise lorsque, pour la première fois de son histoire, elle rencontre les trois principaux 
candidats à la mairie de Montréal à l’automne 2009.

COLLOQUE LA CONCERTATION 
S’EXPOSE ET LANCEMENT DE L’INITIATIVE 
MONTRÉALAISE DE SOUTIEN AU 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL

La CMTQ organise les 25 et 26 mai 2006 un colloque sur 
les enjeux de la concertation auquel participent près de 250 
personnes. Un moment important pour la promotion des Tables 
de quartier et de la CMTQ.

Le colloque est l’occasion de procéder officiellement au lancement 
de l’Initiative montréalaise de soutien au développement 
social local, réunissant quatre partenaires, dont la CMTQ qui a 
fortement contribué à son élaboration.

À partir du colloque, la CMTQ est de plus en plus reconnue 
comme le représentant des Tables et sollicitée sur d’autres 
questions que le financement. L’absence d’une permanence ne 
permet toutefois pas de répondre à toutes les demandes. La 
CMTQ participe tout de même à divers événements comme 
l’organisation des Sommets citoyens de Montréal.

2011
LE LAC-À-L’ÉPAULE, UN POINT TOURNANT POUR LA CMTQ

Les 7 et 8 février 2011, la CMTQ tient un lac-à-l’épaule afin de faire le point sur son 
développement et effectuer une réflexion stratégique sur son rayonnement. Un après-midi 
supplémentaire de réflexion est consacré à l’approche territoriale intégrée le 21 mars 2011.

Quatre orientations émergent de cet événement inspirant pour l’évolution de la CMTQ : 
poursuivre le travail sur la reconnaissance et le financement des Tables, améliorer les échanges 
entre les Tables et la documentation des pratiques, développer une vision montréalaise du 
développement social, prendre position en faveur de Montréal.

2012
AUGMENTATION DU FINANCEMENT 
DES TABLES DE QUARTIER

Après trois années d’intense travail, les efforts de la CMTQ portent leurs fruits alors que les 
trois bailleurs de fonds de l’Initiative montréalaise acceptent d’augmenter leur financement. Le 
budget des Tables passe à 100 000 $ par Table, une augmentation de 53% par rapport à 
2009.

Au-delà de l’Initiative montréalaise, la CMTQ joue un rôle de plus en plus présent dans la 
représentation des Tables auprès de divers autres programmes s’appuyant sur la mobilisation 
des communautés locales : initiatives en sécurité alimentaire, revitalisation urbaine intégrée, 
saines habitudes de vie, etc.



2012-2015
DE PLUS EN PLUS PRÉSENTE SUR 
LA PLACE PUBLIQUE

La CMTQ est de plus en plus reconnue comme un acteur 
important en développement social à Montréal. Elle développe 
des liens avec d’autres réseaux significatifs de Montréal : Culture 
Montréal, le Centre d’écologie urbaine de Montréal, le Conseil 
régional de l’environnement de Montréal, l’organisation de 
l’événement « je vois mtl », etc.

Elle participe au débat public en déposant plusieurs mémoires 
(sur le Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
et sur les Quartiers culturels en 2011, sur la valorisation du 
développement économique local en 2012, sur le Plan 
de développement de Montréal en 2013, sur le Schéma 
d’aménagement et de développement de Montréal en 2014) 
et précisant ses positions avec la publication de sa plateforme sur 
l’Approche Territoriale Intégrée en 2012 et de sa plateforme 
dans le cadre des élections municipales de 2013.

Elle est sollicitée afin de participer à divers colloques et pour 
prendre la parole lors d’événements prestigieux comme le 
Rendez-vous 2012 Montréal métropole culturelle ou lors du 
Forum sur le leadership de la métropole organisé par l’Office de 
consultation publique de Montréal.

Elle poursuit ses échanges avec des acteurs politiques comme des 
élus municipaux (et renouvèle ses rencontres avec les candidats à 
la mairie en 2013), la présidence de la CSDM ou des ministres 
du gouvernement du Québec.

2015
DEUXIÈME VERSION DU CADRE DE 
L’INITIATIVE MONTRÉALAISE

Dès 2012, s’amorcent les travaux afin de mettre à jour le 
cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien au 
développement social local qui soutient financièrement le 
processus de concertation des Tables de quartier. Malgré le 
contexte d’austérité qui perdure au Québec, les bailleurs de 
fonds reconnaissent toujours la pertinence du rôle des Tables 
de quartier et acceptent de renouveler avec la CMTQ ce 
partenariat unique.

2016-2017
LA CMTQ SE DONNE DES MOYENS AFIN D’AUGMENTER 
SON RAYONNEMENT

La CMTQ poursuit ses interventions dans les médias traditionnels avec la publication de 
plusieurs lettres d’opinion sur des enjeux comme le logement et la démocratie ou encore dans 
le cadre des élections fédérales ou municipales. Elle est également très active sur les médias 
sociaux, Facebook et Twitter.

Elle intervient notamment dans les élections municipales de 2017 en publiant une nouvelle 
plateforme contenant des engagements en faveur du développement social. Le réseau des 
Tables de quartier organise 29 débats ou assemblées citoyennes contribuant ainsi à la vie 
démocratique montréalaise.

Un effort particulier est mis dans la réalisation d’outils de communication afin de mieux faire 
connaître les Tables de quartier et la CMTQ. Une vidéo sur les Tables de quartier, dont la 
narration est assurée par Dany Laferrière, est pro-duite et un site Web voit le jour en 2016. 
La CMTQ souligne également ses 20 ans avec une exposition itinérante « 20 ans d’actions 
au coeur de nos quartiers ».

Le modèle des Tables de quartier et le programme de l’Initiative montréalaise de soutien 
au développement social local suscitent beaucoup d’intérêt à l’extérieur de Montréal mais 
aussi à l’étranger. Plusieurs rencontres ont lieu avec divers intervenants de l’étranger comme 
l’expérimentation des Tables de quartier en France, lors de colloques en France ou au Brésil, 
ou encore avec des acteurs de la Mongolie ou d’Angleterre.

Enfin, la CMTQ a tout mis en oeuvre depuis 2013 afin que la Ville de Montréal se dote d’une 
Politique de développe-ment social. Celle-ci est enfin adoptée en juin 2017.


